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Infos Pac ‹  �Des nouveautés ont été annoncées par le ministère de l’Agriculture en matière de bonnes 
conditions agricoles et environnementales. Le point, au 15 janvier, sur un dossier qui bouge.

Conditionnalité : des avancées et des incertitudes

oise
aufildelasemaine

Toujours pas de texte définitif. 
En effet, le cadre exact de la 

conditionnalité 2010 n’est pas 
encore définitivement arrêté. Le 
ministère a toutefois communiqué 
une note début janvier qui permet 
d’avoir une idée maintenant plus 
précise de la situation. Il est 
d’ailleurs à noter que l’essentiel ne 
change pas par rapport à l’année 
dernière. Certaines grilles de sanc-
tion sont toutefois réécrites et, 
surtout, les éléments principaux 
de changement concernent les 
bonnes conditions agricoles et 
environnementales avec, en parti-
culier, les devenues fameuses SET 
(surfaces équivalentes topographi-
ques).

Il reste toutefois, et malgré cer-
taines avancées assez significati-
ves obtenues, de nombreuses 
incertitudes sur le dossier et sur 
lesquelles il faudra revenir en 
confrontant les textes avec les réa-
lités du terrain. Il reste également 
une incertitude sur les modalités 

de déclaration des surfaces en 
équivalent topographiques dans la 
déclaration Pac. La FDSEA de 
l’Oise maintient le principe que les 
SET et les bandes tampons sont 
une contrainte suffisante en elle-
même pour qu’il ne soit nul besoin 
d’y ajouter une contrainte admi-
nistrative de plus. En clair, comme 
les surfaces en couvert environne-
mental dans le régime antérieur, 
la FDSEA demande à ce qu’il n’y 
ait aucune déclaration de plus à 
faire sur les bandes tampons et 
autres SET et, en particulier, pas 
de déclaration graphique des élé-
ments topographiques.

La FDSEA de l’Oise dénonce 
cette habitude qui semble prise de 
changer des règles du jeu en cours 
de saison : les assolements sont 
faits, il ne faut pas venir tout chan-
ger. Aussi est-il demandé que l’an-
née 2010 soit une année pédagogi-
que et qu’aucune sanction ne soit 
appliquée. Affaire à suivre…

Laurent Mingam 

‹  Enquêtes publiques

C’est chez vous - Voulez-vous donner votre avis ? Tous les dossiers sont consultables en mairie

Communes et	 Dates	 Permanences du commissaire enquêteur
objet de l’enquête		  Dates et mairie de :

Courteuil	 26 janv au 27 fév	 26 janv de 10 h à 12 h - Courteuil
		  6 fév de 10 h à 12 h
Modification du plan d’occupation des sols	 27 fév de 10 h à 12 h
Cuts	 25 janv au 26 fév	 25 janv de 10 h à 12 h - Cuts
		  4 fév de 10 h à 12 h
		  13 fév de 10 h à 12 h
Plan local d’urbanisme		  26 fév de 17 h à 19 h
Glaignes	 25 janv au 26 fév	 mise à disposition du public
aux jours et heures d’ouverture de la mairie
Modification simplifiée du plan d’occupation des sols
Lierville,	 25 janv au 25 fév	 25 janv de 9 h à 12 h - Lierville
Boubiers, Bouconvillers,		  4 fév de 9 h à 12 h
Hadancourt-le-Haut-Clocher		  13 fév de 9 h à 12 h
		  18 fév de 15 h à 18 h
Autorisation d’exploiter un silo		  25 fév de 15 h à 18 h
Mouy	 18 janv au 17 fév	 28 janv de 15 h à 17 h - Mouy
		  2 fév de 10 h à 12 h
		  12 fév de 10 h à 12 h
Modification du plan d’occupation des sols	 17 fév de 15 h à 17 h

	 Dispositif initial (2009) ou 	 Dispositif 2010
	 proposition initiale du ministère	

Les surfaces	I mplantation de 3 % de SAU en	C e dispositif est supprimé pour 2010
en couvert	 couvert environnemental en 	 et remplacé par les bandes tampons
environnemental	 priorité le long des cours d’eau	 et les surfaces équivalentes
	 Dérogation possible avec 	 topographiques
	 l’implantation de 10 % de SAU
	 en cultures énergétiques	

Bandes tampons	I mplantation d’une bande enherbée 	I mplantation d’une bande enherbée de
	 de 5 m le long des cours d’eau BCAE	 5 à 10 m le long des cours d’eau BCAE

Eléments	 Présence d’une surface en équivalent	 1 % en 2010
topographiques	 topographique de 5 % de la SAU 	 3 % en 2011
	 en 2010 à 10 % en 2012	 5 % en 2012 (plafond encore contesté
		  car unique en Europe)
	L iste restreinte d’équivalences	A jouts successifs à la liste des équivalences :	
	 (cf. L’Oise Agricole du 4 septembre)	 1 ha jachère mellifère = 2 ha SET
		  1 ha hande tampon = 2 ha SET
	C omptabilisation du gel 	G el parcelle entière : 1 ha = 1 ha
	 en bandes de 20 mètres	

Maintien	I nterdiction de retournement 	 Possibilité de retournement sous
des prairies	 des prairies permanentes(*)	 condition de réimplantation d'une
	 (*) Prairies permanentes = prairies 	 surface équivalente avec une marge
	 naturelles (PN), estives (ES), 	 de souplesse de plus ou moins 5 % tant 
	 landes/parcours ( LD), prairies	 que la surface totale départementale 
	 temporaires de + de 5 ans	 se maintient
	R etournement des prairies 	A ugmentation de la souplesse
	 temporaires (de moins de 5 ans), 	 sur la variation allant jusqu’à 50 %
	 limité à 30 % d’ici 2012	
		L  es prairies temporaires déclarées en gel les
		  deux années précédant l’année de référence
		  «herbe» ne sont pas comptabilisées
		S  ont exonérés de la BCAE herbe (PP/PT+5/PT) : 
		  - les JA installés depuis le 16 mai 2008 (si le 
		  projet le justifie et ils auront alors une 
		  référence ajustée) 
		  - les exploitations laitières ayant déposé une
		  demande d’Acal valide pour la campagne
		  2008-2009 (avant le 3 sept 2009) ou pour la
		  campagne 2009-2010 (avant le 30 nov 2010)
		  - les exploitations en redressement judiciaire
		  - les exploitations en procédure «agriculteurs 
		  en difficulté» (demande d’entrée déposée 
		  après le 16 mai 2008)

Foncier ‹ Question de la semaine.

Quand un sursis à statuer peut-il être opposé 
à une demande de permis de construire?

Le Code de l’urbanisme prévoit 
la possibilité de surseoir dès la 

publication de la délibération 
prescrivant l’élaboration du PLU. 
Le Conseil d’État précise toutefois 
que le futur plan doit être dans un 
état d’avancement suffisant pour 
apprécier si une construction est 
de nature à en compromettre l’exé-

cution. Pour effectuer cette appré-
ciation, il appartient au maire de 
prendre en compte les orientations 
du projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD). 
Ainsi le sursis à statuer peut être 
utilisé à partir du moment où le 
PADD est élaboré.

Marianne VERBEKE

Nouvelles avancées  
sur les BCAE «herbe»

n   À la suite des démarches de la FNSEA et pour tenir compte 
des contraintes des exploitants, les prairies permanentes ne 
sont plus figées sur place. Pour la mise en œuvre de la condi-
tionnalité 2010, elles peuvent être retournées si une surface 
équivalente est implantée par ailleurs sur l’exploitation. La dé-
cision concerne à la fois les prairies permanentes et les prairies 
temporaires de plus de cinq ans.
Mais, compte tenu des difficultés concrètes à remplacer exac-
tement «un ha pour un ha», une tolérance départementale de 
2 % avait été accordée. À la demande de la FNSEA, celle-ci a 
été portée à 5 % de la surface référencée en 2009.
Par ailleurs, et toujours à la demande de la profession, un cer-
tain nombre de dérogations ont été acceptées par les pouvoirs 
publics pour prendre en compte les exploitations en situation 
difficile. Ainsi, les jeunes agriculteurs installés depuis le 16 mai 
2008 auront une référence «herbe» ajustée en fonction de leur 
projet et non pas celle de l’exploitation reprise. 
En outre, les exploitations laitières qui ont déposé une demande 
d’aide à la cessation d’activité laitière (Acal) pour les campa-
gnes 2008-2009 ou 2009-2010 ne sont pas soumises à la BCAE 
«herbe». 
Idem pour les exploitations en redressement judiciaire (déci-
sion du tribunal après le 16 mai 2008) ainsi que pour les exploi-
tations en procédure «agriculteurs en difficulté» pour les de-
mandes déposées après le 16 mai 2008 également.

B.L.


